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I. TEXTES DE RÉFÉRENCE 
 

 Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'Etat. 
 

 Décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 fixant les dispositions statutaires 
applicables aux ingénieurs et aux personnels techniques et administratifs de 
recherche et de formation du ministère chargé de l'enseignement supérieur. 
 

 Arrêté du 1er février 2002 fixant la liste des branches d'activités 
professionnelles et des emplois types dans les établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel et les établissements publics 
scientifiques et technologiques. 
 

 Arrêté du 28 décembre 2011 relatif aux modalités d'organisation et aux règles 
de désignation des jurys de concours et d'examens professionnels de 
recrutement et d'avancement dans les corps d'ingénieurs et de personnels 
techniques de recherche et de formation du ministère chargé de l'enseignement 
supérieur. 
 

 Arrêté du 29 décembre 2011 relatif aux règles de composition des jurys et aux 
modalités de désignation des experts susceptibles de siéger dans les jurys de 
concours et d'examens professionnels de recrutement et d'avancement dans 
les corps d'ingénieurs et de personnels techniques de recherche et de formation 
du ministère chargé de l'enseignement supérieur. 
 

 Arrêté du 19 mars 2019 autorisant au titre de l'année 2019 l'ouverture de 
concours externes et internes pour le recrutement de techniciens de recherche 
et de formation de classe normale. 
 

 Arrêté n°3642-2019 du 27 mars 2019 fixant les dates et modalités 
d’organisation des concours interne et externe pour le recrutement de 
techniciens de recherche et de formation de classe normale, au titre de l’année 
2019. 
 

 Arrêté du 9 mai 2019 fixant, au titre de l’année 2019, le nombre et la répartition 
des postes offerts aux concours externes et internes pour le recrutement de 
techniciens de recherche et de formation de classe normale 
 

 Arrêté n°E4X41TCNIWU041 du 17 mai 2019 portant nomination du jury pour le 
concours interne de recrutement de techniciens de recherche et de formation 
de classe normale, branche d'activité professionnelle E (informatique, 
statistiques et calcul scientifique), emploi-type Technicien-ne d'exploitation, 
d'assistance et de traitement de l'information, session 2019, dans l'académie 
de la Polynésie française. 

II. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ 
 

Pour s’inscrire au concours interne de technicien de recherche et de formation de 
classe normale, il faut : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000501099
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000501099
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000337269
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000337269
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000337269
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000775551&dateTexte=20190626
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000775551&dateTexte=20190626
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000775551&dateTexte=20190626
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000775551&dateTexte=20190626
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000025238303&dateTexte=20190619
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000025238303&dateTexte=20190619
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000025238303&dateTexte=20190619
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000025238303&dateTexte=20190619
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000025238303&dateTexte=20190619
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000025223238&dateTexte=20190619
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000025223238&dateTexte=20190619
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000025223238&dateTexte=20190619
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000025223238&dateTexte=20190619
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000025223238&dateTexte=20190619
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038272774&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038272774&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038272774&dateTexte=&categorieLien=id
http://monvr.pf/wp-content/uploads/2017/03/Arrete-n3642-2019-VR-dates-modalites-organisation-concours-interne-TRF-de-classe-normale.pdf
http://monvr.pf/wp-content/uploads/2017/03/Arrete-n3642-2019-VR-dates-modalites-organisation-concours-interne-TRF-de-classe-normale.pdf
http://monvr.pf/wp-content/uploads/2017/03/Arrete-n3642-2019-VR-dates-modalites-organisation-concours-interne-TRF-de-classe-normale.pdf
http://monvr.pf/wp-content/uploads/2017/03/Arrete-n3642-2019-VR-dates-modalites-organisation-concours-interne-TRF-de-classe-normale.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000038460993
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000038460993
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000038460993
http://monvr.pf/wp-content/uploads/2017/03/Arrete-jury-concours-interne-TRF-2019.pdf
http://monvr.pf/wp-content/uploads/2017/03/Arrete-jury-concours-interne-TRF-2019.pdf
http://monvr.pf/wp-content/uploads/2017/03/Arrete-jury-concours-interne-TRF-2019.pdf
http://monvr.pf/wp-content/uploads/2017/03/Arrete-jury-concours-interne-TRF-2019.pdf
http://monvr.pf/wp-content/uploads/2017/03/Arrete-jury-concours-interne-TRF-2019.pdf
http://monvr.pf/wp-content/uploads/2017/03/Arrete-jury-concours-interne-TRF-2019.pdf
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- être fonctionnaire ou agent de l’État, des collectivités territoriales ou des 
établissements publics qui en dépendent, militaire ou magistrat ou en 
fonction dans une organisation internationale intergouvernementale ; 

- justifier au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est organisé le concours 
de quatre années au moins de services publics ou justifier de quatre ans de 
services publics auprès d’une administration, d’un organisme ou d’un 
établissement mentionnés au troisième alinéa du 2° de l’article 19 de la loi 
du 11 janvier 1984, dans les conditions fixées par ledit alinéa. 
 

III. LA FICHE DE POSTE 
 

La fiche de poste a été publiée sur le site internet du vice-rectorat de la Polynésie 
française : 

http://monvr.pf/wp-content/uploads/2017/03/Fiche_de_poste_TRF_9840004G_v28-
03-2019.pdf 

 

IV. COMPOSITION DU JURY 
 

Le jury comprend : 

 Un représentant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ou un 
représentant du ministre chargé de l'éducation nationale, président ; 

 D’au moins quatre membres dont au moins un expert de la BAP, ayant un rang 
au moins égal à celui permettant d'occuper l’emploi ouvert au concours. 

La mixité (« parité ») hommes/femmes du jury est obligatoire : le jury doit comprendre 
une proportion minimale de 40% de personnes de chaque sexe justifiant des 
compétences nécessaires. Le ou les suppléants sont comptabilisés. 

 

Celui-ci est composé pour l’académie de la Polynésie française de : 

 Madame TOMMASINI Yvette, inspectrice d'académie - inspectrice 
pédagogique régional, présidente, Vice-rectorat de la Polynésie française, 
Papeete. 

 Madame PHUNG Angélique, attachée principale d'administration de l'état, 
vice-présidente, Vice-rectorat de la Polynésie française, Papeete. 

 Monsieur DUARTE Humberto, ingénieur d'études hors classe, expert, 
Université de la Polynésie française, Punaauia. 

 Monsieur FRAYSSINES Nicolas, inspecteur des finances publiques, Direction 
des finances publiques en Polynésie française, Papeete. 

 Madame PERETTI Isabelle, attachée d'administration de l'état, Service d’état 
de l’aviation civile en Polynésie française, Faa'a. 

 Monsieur FONTAINE Julien, attaché d'administration de l'état, suppléant, 
Vice-rectorat de la Polynésie française, Papeete. 

 Madame HERMOSO Elise, attachée d'administration de l'état, suppléante, 
Vice-rectorat de la Polynésie française, Papeete. 

 

http://monvr.pf/wp-content/uploads/2017/03/Fiche_de_poste_TRF_9840004G_v28-03-2019.pdf
http://monvr.pf/wp-content/uploads/2017/03/Fiche_de_poste_TRF_9840004G_v28-03-2019.pdf
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V. PRINCIPAUX CHIFFRES 

 Hommes Femmes Total 

Nombre de postes 1 

Nombre de candidatures 10 2 12 

Nombre de dossiers retournés 4 0 4 

Nombre de dossiers non recevables 1 0 1 

Nombre de dossiers recevables 3 0 3 

Nombre de candidats convoqués à l’admission 3 0 3 

Nombre de candidats présents à l’épreuve orale 
d’admission 

3 0 3 

Nombre de candidats admis sur la liste principale 1 0 1 

Nombre de candidats admis sur la liste 
complémentaire 

1 0 1 

 

VI. PHASE D’ADMISSIBILITÉ : ÉTUDE DE DOSSIER 
 

a) L’épreuve : 

Cette épreuve consiste en l’évaluation de la valeur professionnelle du candidat au vu 

de l’étude d’un dossier comportant un état de ses services publics et privés et un 

descriptif des formations suivies ainsi que, le cas échéant, ses titres et diplômes et 

lorsqu’il y a lieu, un exposé de ses travaux. En outre, un rapport d’activité établi par le 

candidat doit figurer dans le dossier ainsi qu’un organigramme structurel visés par le 

responsable du service ou de l’établissement du service ou de l’établissement où il est 

affecté. 

Cette épreuve fait l'objet d'une note comprise entre 0 et 20 à laquelle est appliquée le 
coefficient 2. L’étude des dossiers par le jury s’est déroulée le lundi 27 mai 2019. 

b) Les résultats d’admissibilité : 
 

Phase d’admissibilité (coeff. 2) 

Note minimale 
(/20) 

Note maximale 

(/20) 

Moyenne 

(/20) 

Seuil d’admissibilité 

(/40) 

11 13 12,33 22 

Le jury a proclamé les résultats d’admissibilité le lundi 27 mai 2019. 

Les candidats ont pu les consulter le même jour à l’accueil du Vice-rectorat, immeuble 
Vehiarii, 25 avenue Pierre Loti à Papeete (face au temple Mormon) ou en ligne sur 
internet à partir du mardi 28 mai 2019 à l’adresse suivante : 
https://www.itrf.education.gouv.fr/ 

https://www.itrf.education.gouv.fr/
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VII. PHASE D’ADMISSION : ENTRETIEN PAR LE JURY 
 

a) L’épreuve : 

Cette audition, d’une durée de 25 minutes, porte d’une part, sur les connaissances 

générales du candidat et, d’autre part, sur ses connaissances techniques et, le cas 

échéant, administratives relevant de la branche d’activité professionnelle ou des 

branches d’activité professionnelle, en cas d’organisation du concours par 

regroupement de branches d’activité professionnelle, au titre desquelles les emplois 

sont mis au concours. 

Cette audition débute par un exposé du candidat sur son parcours et son expérience 

professionnelle d’une durée maximale de cinq minutes. 

Pour conduire cette audition, le jury dispose d’un curriculum vitae et d’une lettre de 

motivation établis par le candidat conformément au modèle disponible sur le site 

internet du ministère de l’enseignement supérieur dédié aux inscriptions. 

Cette épreuve fait l'objet d'une note comprise entre 0 et 20 à laquelle est appliquée le 
coefficient 2. 

Les épreuves orales se sont déroulées le vendredi 21 juin 2019. 

b) Les résultats d’admission : 
 

Phase d’admission (coeff. 4)  

Note minimale 

(/20) 

Note 
maximale 

(/20) 

Moyenne 

(/20) 

Seuil LP 

(/120) 

Seuil LC 

(/120) 

10,5 16 14 90 88 
 

Le jury a proclamé les résultats d’admission le vendredi 21 juin 2019. Ainsi sur 3 
candidats présents à l’épreuve orale, 1 candidat a été admis sur la liste principale et 1 
sur la liste complémentaire. 

Les candidats ont pu les consulter le même jour à l’accueil du Vice-rectorat, immeuble 
Vehiarii, 25 avenue Pierre Loti à Papeete (face au temple Mormon) ou en ligne sur 
internet à partir du samedi 22 juin 2019 à l’adresse suivante : 
https://www.itrf.education.gouv.fr/ 

https://www.itrf.education.gouv.fr/
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VIII. REMARQUES DU JURY 
 

Le jury tient d’abord à souligner que, dans l’ensemble, les candidats qu’il a pu évaluer 

ont montré du sérieux, de l’implication, de la bonne volonté et ont manifesté un 

attachement au bon fonctionnement de leur service dont ils perçoivent assez 

clairement les points forts et les faiblesses. 

Dans l’ensemble, les dossiers transmis au jury étaient satisfaisants et décrivaient de 

façon précise et claire l’ensemble du parcours des candidats, leurs responsabilités et 

travaux en cours. 

Le jury tient à indiquer qu’il est très attaché, s’agissant d’un concours interne de la 

fonction publique, à voir dans le dossier un organigramme et/ou des documents signés 

de la hiérarchie, ce qui n’a pas toujours été le cas. Ces éléments servent à donner aux 

évaluateurs une idée précise des responsabilités du candidat. Ils doivent être visés. 

Le jury souhaite disposer, au travers de ce dossier, d’une vision précise des 

responsabilités réellement exercées personnellement par l’intéressé au sein de 

l’équipe dont il fait partie. 

Même si l’épreuve d’admissibilité n’est dotée que d’un coefficient de 2, cela ne doit 

pas conduire les candidats à négliger la présentation de leur dossier. 

L’épreuve d’admission, dotée d’un coefficient de 4, commence par un exposé d’une 

durée de cinq minutes maximum au cours duquel le candidat retrace les grandes lignes 

de sa carrière, son parcours et son expérience professionnelle. 

Les candidats dont la prestation a été appréciée par le jury étaient ceux qui avaient 

préparé leur exposé de carrière dans le temps imparti à l’aide d’un plan structuré 

mettant en évidence les points saillants de leur parcours et leur contribution au service 

public. Ces candidats ont également manifesté de la clarté, de l’aisance et du naturel 

lors de l’exposé oral.  

Le jury s’entretient ensuite avec le candidat pour essayer de cerner son niveau 

d’expertise technique et de responsabilité dans son domaine, l’ouverture sur 

l’environnement professionnel et plus lointain, son intérêt pour le métier et pour la 

structure, sa motivation pour le service public, son aptitude à exercer les fonctions de 

technicien, ses qualités relationnelles et son aptitude à travailler en équipe, son sens 

des responsabilités. 

Les candidats auditionnés ont, dans leur grande majorité, montré de réelles 

connaissances techniques, en regard du niveau de poste du concours et de l’emploi-

type, et une bonne qualité d’expression orale.  

Le jury s’est attaché également à apprécier la cohérence d’un parcours et d’un projet 

professionnel quelles que soient les conditions diverses plus ou moins favorables 

d’exercice des fonctions et, d’autre part, l’envie et l’aptitude à exercer des 

responsabilités supérieures d’encadrement ou de coordination susceptibles d’être 

confiées à un technicien. 
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Les principaux écueils que le jury a relevés sont les suivants : un investissement trop 

léger dans la rédaction du dossier de candidature, une préparation insuffisante de 

l’exposé qui manquait parfois d’authenticité, des réponses incomplètes ou 

insatisfaisantes.  

Enfin, je tiens à remercier les membres du jury pour leur implication et la qualité de 

leur contribution.  

 

 

Fait à Papeete, le lundi 08 juillet 2019 

La présidente du jury 

 

 


